
COMPTE RENDU REUNION DE QUARTIER SPECIALE FRETIERE                

DU 15 /10 / 2024 

 

 

 

 

Suite à la demande de certains habitants du quartier de Fretière, une demande 

concernant l’aménagement se faisant sentir, une réunion a été décidée pour une 

consultation. 

Cette réunion de quartier exceptionnelle se déroula le 15 Octobre 2024, à 20 h dans 

l’ancienne salle du conseil municipal. Elle était dirigée par Chrystelle Chaumery, 

présidente du conseil de quartier et Norbert Heraud comme secrétaire de séance. 

 

 

Etait présent 11 habitants du quartier, et la commune étant représenté par monsieur 

Alexandre Drogoz, maire de Saint Chef. 

 

Ce dernier souligne le but de ces commissions de quartiers ayant pour but une 

consultation participative et une remontée des questions et souhaits des habitants, 

ainsi qu’une information sur les différentes actions dans les quartiers de St Chef. Il 

rappelle qu’un budget de 15000 € est alloué pour différentes actions. 

 

Il profite de cette réunion pour rappeler différentes actions de la municipalité en 

cours ou à venir : 

 

 Le panneau d’entrée sur la commune a été remonté d’une centaine de mètres 

afin de passer une partie de la route du Grand Champ à 50 km/h avant le 

carrefour du Marchil. 

 

 Ce dernier devrait être modifié avec un plateau surélevé, l’ouverture des 

marchés se fera avant la fin d’année et le début des travaux en Février 2025.   

 

 La municipalité a également sécurisé le carrefour d’Arcisse avec l’installation 

des feux tricolores. Des abris bus ont également été réaménagés. 

 

 Fin Octobre se tiendra une réunion concernant un projet d’enfouissement de 

câbles aériens. Le projet sera dit modéré car certains riverains «  veulent 

garder leur poteau ». 

 

 

Pour conclure, il regrette l’urbanisation de ce quartier qui a été une accumulation de 

permis de construire sans l’ouverture dans plan d’aménagement. 

 



 

La réunion se poursuit par la rédaction pour chaque participant de post- it avec ces 

désirât. 

 

C’est ainsi que les points suivant ont été évoqués : 

 

 

 

 

 Réduire la vitesse à la fois sur les départementales, et sur les chemins de 

Fretière et de Basse Biousse. 

 

 L’éclairage de la voie publique, et des abris bus (éclairage automatique). 

 

 L’aménagement de la départementale avec chemin piétonnier. 

 

 L’enfouissement des lignes EDF, Telecom. 

 

 L’élargissement du chemin de la Basse Biousse. 

 

 Ralentisseur sur chemin de Fretière. 

 

 Sécurisation du croisement départementale/chemin de la Basse Biousse. 

 

 Création d’une voie cyclable pour descendre au centre. 

 

 Création de trottoir pour accéder aux abris bus. 

 

 Mise en place de borne incendie. 

 

 Création d’un sens unique entre une partie du Chemin de la Basse Biousse et le 

chemin de Fretière. 

 

 Création d’une « placette » avec banc et panneau d’information. 

 

 Traiter le problème d’inondation du chemin de la Basse Biousse. 

 

 

 

 

 

 

 



Pour résumer voici les grands axes qui se dégagent lors de cette consultation : 

 

 Sécurisation des axes, avec limitation de vitesse, éclairage public, 

aménagements de trottoir, de chemin piétonnier, de voie cyclable. 

 

 Enfouissement des lignes EDF/Telecom, traiter les infiltrations d’eau. 

 

 Création d’une place pour garder l’esprit de convivialité du quartier de 

Fretière. 

 

 

 

 

 

La réunion se termine vers 21h30, autour du verre de l’amitié. 


